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Avant-projet de décret concernant l'initiative constitutionnelle « Fumée passive et 
santé » (contre-projet) 
Avant-projet de loi modifiant la loi sur la santé (prévention du tabagisme) 
 
Procédure de consultation 
  
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans sa séance du 10 décembre 2007, le Conseil d'Etat a autorisé la Direction de la santé et des 
affaires sociales à mettre en consultation un avant-projet de décret concernant l'initiative 
constitutionnelle « Fumée passive et santé » (contre-projet) ainsi qu'un avant-projet de loi modifiant la 
loi du 16 novembre 1999 sur la santé (prévention du tabagisme), que nous vous transmettons ci-
joints.  
 
Nous vous saurions gré de nous faire parvenir votre prise de position d'ici au 20 février 2008. Nous 
sommes conscients que ce délai couvre partiellement la période des fêtes de fin d'année; cela est 
malheureusement inévitable en raison des délais serrés imposés par le décret de validation de 
l'initiative populaire et les travaux préparatoires liés à la votation populaire prévue en automne 2008. 
 
Afin de nous faciliter l'évaluation de la consultation, nous vous prions de structurer votre prise de 
position en répondant aux questions suivantes: 
 
A. Êtes-vous favorable à une disposition constitutionnelle succincte telle que proposée dans le 

contre-projet à l'initiative constitutionnelle « Fumée passive et santé » ? 
B. S'agissant des dispositions légales d'application, à quelle variante proposée adhérez-vous ? 
C. Remarques particulières 
 
Nous vous remercions d'ores et déjà de l'attention que vous porterez à l'examen de ces avant-projets, 
et, en vous priant de croire, Mesdames, Messieurs, à l'expression de nos sentiments les meilleurs, 
nous vous souhaitons d'excellentes fêtes de fin d'année et vous adressons tous nos vœux pour 
l'année 2008. 
 

 
 
Anne-Claude Demierre 
Conseillère d’Etat 
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Annexes :  
- Avant-projet de décret concernant l'initiative constitutionnelle « Fumée passive et santé » (contre-

projet) 
- Avant-projet de loi modifiant la loi sur la santé (prévention du tabagisme) 
- Rapport explicatif accompagnant l’avant-projet de modification de la santé 
- Liste des organismes consultés 
 


